
Comment contacter la
crèche familiale?

:  03  44 29  52  36  /  03  44 29  52  26  

Direction Petite enfance 

80 rue Victor Hugo
03 44 29 51 75 - petite.enfance@mairie-creil.fr

Vous  pouvez  jo indre  l ’ équ ipe
de  d i rect ion  de  la  crèche

fami l i a l e  :
 

2 rue  Ju les  Ferry  60100 CRE I L

@: crechefami l i a l e@mair ie-cre i l . f r

Le materiel 

CRECHE FAMILIALE
“LES P’TITS LOUPS”

  VILLE DE CREIL

Le matériel de puériculture est prêté par la

crèche à l’assistante maternelle. 

Il est homologué et renouvelé selon les

besoins.

Une ludothèque est également à disposition

de l’assistante maternelle pour proposer des

ateliers diversifiés aux enfants et adaptés à

leurs besoins. 



C’est un lieu d’accueil pour les enfants âgés de 3

mois à 3 ans qui conjugue l’accueil individualisé

(au domicile de l’assistante maternelle) et collectif

avec des temps dans les locaux de la crèche

familiale.

L’équipe de la crèche familiale est composée   

d’une direction pluridisciplinaire (infirmière et

éducatrice de jeunes enfants) et d’assistantes

maternelles employées par la Ville.  

QU’est ce qu’UNE CRECHE
FAMILALE?

QUEL EST SON
FONCTIONNEMENT ?

Les assistantes maternelles
accueillent 2 à 4 enfants, à leur
propre domicile, du lundi au
vendredi de 7h00 à 19h00. 

Elles viennent une fois par
semaine dans les locaux de la
crèche avec les enfants, pour
participer à des temps d’activités 
avec l’équipe éducative.

Des visites au domicile de
chaque assistante maternelle
sont effectuées régulièrement
par l’équipe de direction. 

Les  visites au domicile et les
temps d’activités à la crèche
permettent de suivre indivu-
duellement le développement de
chaque enfant.  

L’équipe de la crèche a établit un
projet pédagogique qui met en
avant:

 la motricité libre
l’autonomie de l’enfant 
la communication positive et
bienveillante.

LES ACTIVITES

Chaque matinée de la semaine, 
3 à 4 assistantes maternelles
viennent avec les enfants qu’elles
accueillent (groupe de 10 à 14
enfants au total). 

Des activités d’éveil sont
proposées aux enfants tout au
long de l’année en fonction de
leurs envies et de leurs besoins.
 
Des intervenants extérieurs
viennent également animer des
temps d’activités (éveil musical,
temps autour des livres..) 2 à 3
fois dans le mois. 


